
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

MAIRIE DE 
BESANcON Arrete du Maire 

de la Ville de Besangon 

 

DIV.26.00.A4  

OBJET : Designation des agents recenseurs de la Campagne 2026 

La Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le reglement (UE) 2016/679 du Parlement europeen et du Conseil du 27 avril 
2016 relatif a la protection des personnes physiques a regard du traitement des 
donnees a caractere personnel et a la libre circulation de ces donnees (reglement 
general sur la protection des donnees), Vu le Code general des collectivites 
locales, 
Vu la loi n°51-711 du 7 juin 1951 modifiee sur l'obligation, la coordination et le 
secret en matiere de statistiques, 
Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiee sur l'informatique, les fichiers et les 
libertes, 
Vu la loi n° 2002-276 du 27 fevrier 2002 relative a la dernocratie de proximite 
(notamment son titre V, articles 156 a 158), 
Vu le decret en Conseil d'Etat n° 2003-485 du 5 juin 2003 modifie definissant les 
modalites d'application du titre V de la loi n°2002-276, 
Vu le decret n° 2003-561du 23 juin 2003 fixant rannee de recensement pour 
cheque commune, 
Vu rarrete du 5 aout 2003 portant application des articles 23 et 24 du decret 
n°2003-485, 
Vu le Decret n°2024-888 du 4 septembre 2024 modifiant l'annexe au decret 
n°2003-561 du 23 juin 2003 portant repartition des communes pour les besoins du 
recensement de la population 
Vu les candidatures des interesses, 

ARRETE 

Article 1" : Sont designes comme agents recenseurs, campagne de recensement 
2026 de la commune de BESANCON: 

• Mme Liliane AGBO 
• Mme Marion ALEXANDRE 
• M. Christopher BARDOSI 
• Mme Valerie BARON 
• Mme Marine BARTHELEMY 
• M. Hakim BENECHET 
• M. Mathieu CABODEVILA 
• Mme Odile CARON 
• Mme Isabelle CHAILLET 
• M. Gabriel CHARRON 
• Mme Anne-Marie COPPOLA 
• Mme Julie DANIEL 
• M. Stephen DAVID 
• Mme Emma DESSI 
• Mme Christelle DEVELLE 
• M. Yves EQUOY 
• M. Gilles FOISSARD 
• M. Pierre GAINET 
• Mme Sylviane GAUTHEY 
• M. Alexandre GRESEQUE 
• M. Hakim HAKKAR 
• Mme Lucette HAUTBOIS 
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• Mme Ahamada HOUZAIMATA 
• Mme Aultlie JACOT 
• Mme Ingrid JACOT 
• Mme Aultlie JOSEPH 
• Mme Marina KERMORVANT 
• M. Olivier LEFEBVRE 
• M. Philippe LINARD 
• M. Alexis MERAT 
• Mme Marie-Claude MOISSEEFF 
• Mme Margaux MOREL 
• Mme Simone MOREL 
• M. Pascal OBI 
• Mme Emmanuelle PALAIS 
• M. Victor PAULO 
• Mme Aline PETITHORY 
• Mme Sandrine PIERRAT 
• Mme Brigitte RERAT 
• Mme Marie-Cecile ROUME 
• Mme Chloe RUFFIEUX 
• Mme Isabelle SIMON 
• Mme Catherine TOUZOT 

Article 2: Ils seront charges, sous l'autorite des coordonnateurs: 

- de realiser la tournee de reconnaissance des logements de leur secteur 
prealablement au debut des operations de recensement proprement dit, 

- de distribuer et collecter les questionnaires a completer par les habitants entre le 
15 janvier et le 21 fevrier 2026, 

- de rendre compte au coordonnateur chargé de les encadrer de toute difficulte de 
collecte, au cours de reunions periodiques fixees par ce dernier, 

- de verifier, classer, numeroter et comptabiliser les questionnaires recueillis et de 
remplir tous documents recapitulatifs afferents aux immeubles recenses. 

Article 3 : Ils s'engagent a suivre la formation prealable de deux demi-journees en 
janvier 2026 

Article 4 : Ils devront, sous peine des sanctions pre'vues par la loi du 7 juin 1951 
modifiee sur le « secret statistique », tenir pour strictement confidentiels les 
renseignements individuels dont ils pourront avoir connaissance du fait de leurs 
fonctions. 

Article 5 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'a rrete. 

Article 6 : Le Directeur General des Services est chargé de l'execution du present 
arrete qui sera: 

- publie au registre des arretes et sur le site internet de la Ville, 
- adresse en Prefecture, 
- notifie aux interesses. 
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14 JAM, 2026 
Besancon, le 

Anne VIGNOT 
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